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Résumé 

Le présent article porte sur les tendances en matière d’admission et de résultats sur le marché du travail 
des demandeurs principaux de l’immigration économique qui avaient l’intention de travailler dans des 
métiers spécialisés. L’admission d’immigrants des métiers spécialisés a augmenté rapidement à la fin 
des années 2000 et au début des années 2010, car le système de sélection des immigrants répondait 
alors à une augmentation apparente de la demande de travailleurs qualifiés. La fréquence de l’emploi 
chez les immigrants des métiers spécialisés était beaucoup plus élevée que chez les autres demandeurs 
principaux de l’immigration économique, au cours des premières années suivant leur admission. À long 
terme, leur avantage sur le plan de l’emploi s’est maintenu, mais a diminué chez les hommes immigrants 
ayant un métier spécialisé. Au fil du temps, l’avantage a disparu pour les femmes. La croissance des 
gains après l’admission des immigrants des métiers spécialisés était beaucoup plus lente que celle des 
autres immigrants économiques. Les facteurs ayant une incidence sur la rémunération étaient quelque 
peu différents chez les immigrants des métiers spécialisés, notamment, les effets positifs sur la 
rémunération de posséder un diplôme universitaire, d’avoir une plus grande maîtrise d’une langue 
officielle et de posséder une expérience de travail au Canada avant l’admission étaient beaucoup plus 
faibles chez les immigrants des métiers spécialisés que chez les autres immigrants économiques.  
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Introduction 

Depuis les années 1990, la politique canadienne en matière d’immigration met l’accent sur le capital 
humain, en particulier l’éducation et les compétences linguistiques, lors de la sélection des immigrants 
économiques. La proportion d’immigrants adultes récents possédant au moins un baccalauréat est ainsi 
passée de 1 immigrant sur 3 au début des années 2000 à 1 immigrant sur 2 au milieu des années 2010. 
Entre-temps, l’offre de nouveaux diplômés possédant un baccalauréat ou ayant fait des études 
supérieures dans une université canadienne a augmenté encore plus. La proportion d’immigrants récents 
ayant suivi des études universitaires qui ont trouvé un emploi exigeant des études universitaires a 
diminué, passant de 46 % en 2001 à 38 % en 2016, possiblement en raison d’un déséquilibre de l’offre 
et de la demande (Hou, Lu et Schimmele, 2021). La rémunération initiale des immigrants ayant suivi des 
études universitaires a diminué dans les années 1990 et 2000, tout en s’étant maintenue à un niveau 
stable chez ceux qui possédaient seulement un certificat d’une école de métiers ou un diplôme d’études 
secondaires au cours de la même période (Picot, Hou et Qiu, 2016). 

Bien que l’immigration et le système éducatif national permettent d’augmenter continuellement l’offre de 
main-d’œuvre ayant suivi des études universitaires, on s’inquiète que les métiers spécialisés soient un 
choix de carrière souvent négligé par de nombreux diplômés de l’enseignement secondaire et que cela 
puisse entraîner des pénuries de main-d’œuvre dans les professions liées aux métiers spécialisés 

(Dijkema et Speer, 2020; Lefebvre, Simonova et Wang, 2012). Les taux de postes vacants dans les 
métiers spécialisés ont en particulier dépassé ceux d’autres professions, en raison de l’explosion du 
secteur des ressources à la fin des années 2000 et au début des années 2010 (Carey, 2014).  

La sélection des immigrants a permis de répondre à la demande accrue en travailleurs de métiers 
qualifiés. L’élargissement du Programme des candidats des provinces (PCP) depuis le début des 
années 2000 et l’introduction de la catégorie de l’expérience canadienne (CEC) en 2008 ont facilité le 
recrutement d’immigrants qui avaient l’intention de travailler dans des métiers spécialisés. De 2008 
à 2014, une série d’instructions ministérielles a été mise en œuvre dans le but de mieux répondre à la 
demande perçue en matière de professions, notamment la demande relative aux métiers spécialisés. En 
2008, le Programme des travailleurs qualifiés (fédéral) (PTQF) était, par exemple, limité à 38 professions 
recherchées, dont 16 dans des métiers spécialisés (gouvernement du Canada, 2008). Le nouveau 
Programme des travailleurs de métiers spécialisés (PTMS) du gouvernement fédéral a été établi 
en 2013, permettant l’entrée de jusqu’à 3 000 immigrants par an dans 43 métiers à demande modérée 
ou élevée (gouvernement du Canada, 2012). Les candidats au PTMS doivent satisfaire à des exigences 
linguistiques minimales et disposer d’une offre d’emploi ou d’un certificat de compétence dans un métier 
spécialisé approuvé par la province. Toutefois, le PTMS n’a pas atteint sa capacité annuelle maximale 
depuis sa création et la majorité des ouvriers de métier immigrants ont été admis dans le cadre d’autres 
programmes d’immigration économique (OCDE, 2019).  

Le présent article porte sur les tendances relatives au nombre de demandeurs principaux de l’immigration 
économique qui avaient l’intention de travailler dans des métiers spécialisés, leurs caractéristiques 
sociodémographiques ainsi que leurs résultats en matière d’emploi et de rémunération. De plus, des 
comparaisons sont effectuées avec d’autres demandeurs principaux de l’immigration économique.  

Données et mesures 

La présente étude repose sur la Base de données longitudinales sur l’immigration de Statistique Canada. 
L’analyse porte essentiellement sur les immigrants qui avaient l’intention de travailler dans des métiers 
spécialisés et d’autres immigrants économiques qui étaient demandeurs principaux dans cinq volets de 
l’immigration économique. Ces volets sont le Programme des travailleurs qualifiés (fédéral) (PTQF), le 

about:blank
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Programme des candidats des provinces (PCP), la catégorie de l’expérience canadienne (CEC), le 
Programme des travailleurs de métiers spécialisés (PTMS) du gouvernement fédéral et les travailleurs 
qualifiés admis dans le cadre du système de sélection du Québec. L’analyse de l’emploi et de la 
rémunération se limite aux immigrants âgés de 20 à 54 ans au cours de l’année d’admission et à ceux 
admis entre 2000 et 2014. 

Dans le cadre de la présente étude, les professions liées aux métiers spécialisés sont celles ciblées par 
le PTMS. Il s’agit des groupes de la Classification nationale des professions (CNP) suivants : grand 
groupe 72 : personnel des métiers de l’électricité, de la construction et des industries; grand groupe 73 : 
personnel des métiers d’entretien et d’opération d’équipement; grand groupe 82 : 
superviseurs/superviseures et métiers techniques dans les ressources naturelles, l’agriculture et la 
production connexe; grand groupe 92 : personnel de supervision dans la transformation, la fabrication et 
les services d’utilité publique et opérateurs/opératrices de poste central de contrôle; groupe 
intermédiaire 632 : chefs et cuisiniers/cuisinières; et groupe intermédiaire 633 : bouchers/bouchères et 
boulangers-pâtissiers/boulangères-pâtissières. 

Dans le présent article, les demandeurs principaux de l’immigration économique ayant l’intention de 
travailler dans les professions mentionnées ci-dessus sont désignés sous l’appellation « immigrants des 
métiers spécialisés », tandis que les autres demandeurs principaux de l’immigration économique sont 
appelés « autres immigrants économiques ». Des analyses sont parfois effectuées pour trois sous-
groupes de métiers spécialisés précisés dans le cadre du PTMS : 1) groupe A, grands groupes 72 et 73 
de la CNP : métiers spécialisés, comme les électriciens, les menuisiers, les machinistes et les 
mécaniciens; 2) groupe B, grands groupes 82 et 92 de la CNP : professions techniques de la fabrication 
et des ressources naturelles, comme les mineurs et les spécialistes en assemblage; 3) groupe C, 
groupes intermédiaires 632 et 633 de la CNP : métiers spécialisés dans la transformation des aliments 
et les services, comme les cuisiniers, les bouchers et les boulangers. 

Tendances récentes relatives au nombre et aux caractéristiques 
des immigrants des métiers spécialisés 

L’admission d’immigrants des métiers spécialisés a augmenté rapidement après 2007, pour atteindre un 
sommet de 7 100 en 2015 (graphique 1). Ces immigrants représentaient de 4 % à 5 % environ de tous 
les demandeurs principaux de l’immigration économique entre 2000 et 2007; ce pourcentage est passé 
à 10 % en 2016 et à 7 % en 2019. La composition professionnelle des immigrants des métiers 
spécialisés a également changé. La part du groupe A, principalement les électriciens, les menuisiers et 
les autres métiers de la construction et de l’entretien, a diminué, passant de 77 % dans la cohorte 
d’admission de 2000 à 2004 à 52 % dans la cohorte de 2015 à 2019. La part du groupe C, les métiers 
spécialisés de la transformation des aliments et des services, a augmenté pour passer de 20 % à 37 %. 
De 2000 à 2014 (l’objet de la présente étude), 68 % des hommes immigrants des métiers spécialisés 
appartenaient au groupe A, 9 %, au groupe B et 23 %, au groupe C; 16 % des femmes immigrantes se 
trouvant dans cette situation appartenaient au groupe A, 17 %, au groupe B et 67 %, au groupe C. 
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Le programme d’admission principal dans le cadre duquel les immigrants des métiers spécialisés ont été 
sélectionnés a également changé. En 2000, les trois quarts des immigrants des métiers spécialisés ont 
été admis dans le cadre du PFTQ. En 2008, en revanche, le PCP est devenu le programme principal, 
lequel a permis d’admettre 70 % des immigrants des métiers spécialisés en 2019. La part provenant de 
la CEC a également augmenté, pour atteindre 32 % en 2017, puis elle a diminué pour s’établir à 14 % 
en 2019. Relativement peu d’immigrants ont été sélectionnés par l’entremise du PTMS, leur nombre 
atteignant un sommet de 14 % en 2016 pour se fixer à 9 % en 20191. Le nombre d’immigrants admis 
dans le cadre du PTMS a atteint environ le tiers du quota maximal du programme en 2015, mais a 
diminué pour s’établir à environ un cinquième en 2019. 

Les immigrants des métiers spécialisés étaient plus susceptibles que les autres immigrants économiques 
d’être des hommes (tableau 1). De 2000 à 2014, 92 % des immigrants des métiers spécialisés étaient 
des hommes, comparativement à 67 % des autres immigrants économiques.  

Un peu plus de la moitié (54 %) des immigrants des métiers spécialisés possédaient un certificat d’une 
école de métiers ou un diplôme non universitaire (c.-à-d. un diplôme d’études collégiales). Une autre 
tranche de 16 % possédaient un diplôme d’études secondaires ou un niveau de scolarité inférieur. Même 
si les immigrants des métiers spécialisés avaient généralement un niveau de scolarité inférieur à celui 
des autres immigrants économiques, 30 % d’entre eux possédaient un diplôme universitaire. 

Environ 40 % des immigrants des métiers spécialisés admis au cours de la période de 2000 à 2014 
avaient une expérience de travail au Canada avant l’admission, un pourcentage plus élevé que celui 
enregistré par les autres demandeurs économiques principaux (23 %). La différence entre les groupes 
était faible pour la cohorte de 2000 à 2004 (9 % contre 10 %), mais plus élevée (58 % contre 36 %) pour 
la cohorte de 2010 à 2014. 

                                                
1. L’une des raisons possibles expliquant le manque de popularité du PTMS est que le programme s’applique à un éventail 

restreint de professions, dont bon nombre nécessitent un certificat professionnel à l’échelle provinciale ou territoriale. De 
plus, en vertu du Système de classement global d’Entrée express, une fois les points attribués pour une offre d’emploi valide 
réduits, les candidats admissibles uniquement au PTMS n’ont habituellement pas des pointages suffisamment élevés pour 
être admissibles dans le cadre d’une série régulière d’invitations (OCDE, 2019). 
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La composition par région d’origine2 des immigrants des métiers spécialisés était aussi diversifiée que 
celle des autres immigrants économiques, bien qu’une plus grande proportion (66 %) des immigrants 
des métiers spécialisés provenait d’Europe, d’Asie du Sud et d’Asie du Sud-Est. Toutefois, du début des 
années 2000 au début des années 2010, la proportion d’immigrants des métiers spécialisés provenant 
d’Europe a diminué, tandis que celle provenant d’Asie du Sud-Est et de l’Est a augmenté. Une faible 
différence était observée quant à la connaissance des langues officielles entre les immigrants des 
métiers spécialisés et les autres immigrants économiques. 

                                                
2. Les régions d’origine sont fondées sur le pays de citoyenneté au moment de l’admission. 
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Les immigrants ayant un métier spécialisé étaient plus 
susceptibles d’occuper un emploi que les autres immigrants 
économiques  

Le taux d’emploi chez les hommes immigrants ayant un métier spécialisé qui était âgés de 20  à 54 ans 
au moment de leur admission était plus élevé que celui des autres immigrants économiques, tant peu 
après l’admission qu’à plus long terme (tableau 2). La fréquence de l’emploi est définie comme la part 
des immigrants dont le revenu d’emploi annuel (salaires ou traitements et revenu net provenant d’un 
travail autonome) est d’au moins 500 $ (en dollars de 2018). Selon les cohortes d’admission, la 
fréquence de l’emploi variait de 91 % à 95 % chez les hommes immigrants ayant un métier spécialisé au 
cours de la première année complète suivant l’admission, soit environ 10 points de pourcentage de plus 
que chez les autres immigrants économiques masculins. Bien que les taux aient augmenté au fil du 
temps chez les immigrants issus d’autres catégories économiques et qu’ils aient peu changé chez les 
immigrants ayant des métiers spécialisés, dix ans après l’admission, la fréquence de l’emploi chez les 
hommes immigrants des métiers spécialisés était toujours supérieure de 6 points de pourcentage à celle 
des immigrants économiques masculins.  
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La différence en matière de fréquence de l’emploi entre les immigrants masculins des métiers spécialisés 
et les autres immigrants économiques masculins s’explique en grande partie par des différences que 
présentent les caractéristiques sociodémographiques (de 40 % à 65 %). Ces caractéristiques 
comprennent les études, la langue, les années d’expérience à l’étranger3, les années d’expérience de 
travail au Canada avant l’admission4, la région d’origine et la province de résidence (tableau non 
présenté).  

Mises à part quelques différences, les tendances mentionnées ci-dessus, observées chez les hommes 
immigrants économiques, s’appliquaient généralement aux immigrantes. L’avantage initial en matière de 
fréquence de l’emploi des immigrantes des métiers spécialisés par rapport aux autres immigrantes de la 
catégorie économique était d’environ 7 à 8 points de pourcentage au cours de la première année 

                                                
3. Cela a été calculé comme suit : « âge à l’admission moins années de scolarité à l’admission moins années d’expérience de 

travail au Canada avant l’admission moins années d’expérience d’études au Canada avant l’admission moins 6 ». 
4. Cela a été défini comme les années pendant lesquelles des gains positifs ont été enregistrés au Canada avant l’admission.  
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complète, une différence inférieure à celle enregistrée entre leurs homologues masculins. L’écart se 
rétrécissait plus rapidement que celui observé chez les hommes et disparaissait après cinq ans 
(tableau 2, partie inférieure). Après correction pour tenir compte des différences dans les caractéristiques 
liées aux antécédents, l’avantage pour les immigrantes des métiers spécialisés par rapport aux autres 
immigrantes économiques s’élevait à environ 5 points de pourcentage au cours de la première année et 
disparaissait avant la neuvième année suivant l’admission (tableau non présenté).  

La croissance des gains a été plus lente chez les immigrants des 
métiers spécialisés que chez les autres immigrants économiques  

Au cours de la première année suivant l’admission, la rémunération médiane5 des hommes immigrants 
des métiers spécialisés était de 13 % à 16 % plus élevée que celle des autres immigrants économiques 
(tableau 3). Toutefois, la rémunération a augmenté plus lentement chez les hommes immigrants des 
métiers spécialisés que chez les autres immigrants économiques. Par conséquent, l’avantage sur le plan 
des gains initiaux a disparu à la deuxième ou à la troisième année suivant l’admission. À la neuvième 
année, la rémunération des immigrants masculins des métiers spécialisés était inférieure de 14 % à celle 
des autres immigrants économiques (cohorte de 2005 à 2009). Au cours des neuf premières années, la 
rémunération médiane a augmenté de 42 % chez les hommes immigrants des métiers spécialisés, ce 
qui représente environ la moitié du taux observé chez les autres immigrants économiques masculins 
(91 %). 

Des variations considérables ont été observées dans la rémunération selon le groupe professionnel des 
immigrants masculins des métiers spécialisés. Pour la cohorte de 2005 à 2009, par exemple, la 
rémunération médiane était beaucoup plus faible et a augmenté plus lentement dans le groupe C que 
dans les deux autres groupes professionnels (tableau non présenté)6. Au cours des neuf premières 
années suivant l’admission, les gains annuels ont augmenté de 45 %, pour passer de 36 200 $ 
à 52 200 $ (en dollars constants de 2018) pour le groupe A (métiers de la construction et de l’entretien), 
de 48 %, pour passer de 38 200 $ à 56 700 $ pour le groupe B (mineurs et spécialistes en assemblage) 
et de 28 %, pour passer de 29 800 $ à 38 100 $ pour le groupe C (métiers liés à la transformation des 
aliments et aux services).  

Les différences selon les caractéristiques sociodémographiques7 expliquaient une faible part des 
différences en matière de gains initiaux et de croissance des gains entre les immigrants masculins des 
métiers spécialisés et les autres hommes immigrants économiques. Les résultats de la régression ont 
montré que l’avantage sur le plan de la rémunération au cours de la première année pour les hommes 
immigrants des métiers spécialisés par rapport aux autres immigrants économiques masculins variait de 
15 % (0,138 point logarithmique), sans prise en compte des caractéristiques sociodémographiques, à 
14 % (0,129 point logarithmique), avec prise en compte de ces caractéristiques (tableau 4, modèles 1 
et 2). Après déduction des différences relatives aux caractéristiques sociodémographiques, l’avantage 
résiduel des immigrants masculins des métiers spécialisés quant à la rémunération médiane au cours 
de la première année suivant l’admission est probablement lié au fait que d’autres immigrants 
économiques titulaires surtout d’un diplôme universitaire, étaient surreprésentés à l’extrémité inférieure 
de la répartition des gains par rapport aux immigrants des métiers spécialisés. De nombreux immigrants 
économiques titulaires d’un diplôme universitaire trouvaient uniquement des emplois n’exigeant pas plus 

                                                
5. La rémunération médiane a été calculée au sein des demandeurs principaux âgés de 20 à 54 ans au moment de leur 

admission et ayant gagné au moins 500 $ (en dollars de 2018) au cours d’une année d’imposition donnée.  
6. Dans cette cohorte, 73 % des immigrants de métiers spécialisés appartenaient au groupe A, 10 %, au groupe B et 17 %, au 

groupe C. 
7. Elles comprennent les études, la langue, les années d’expérience à l’étranger, les années d’expérience de travail au Canada 

avant l’admission, la région d’origine et la province de résidence. 
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que des études secondaires dans les premières années d’immigration (Hou, Lu et Schimmele, 2021). 
Toutefois, la croissance de la rémunération était plus faible au fil du temps pour les immigrants des 
métiers spécialisés, même en tenant compte des caractéristiques sociodémographiques. L’écart de 
croissance annuelle des gains variait légèrement, passant de 2,8 % (-0,028 point logarithmique), sans 
prise en compte de ces caractéristiques, à 2,4 % (-0,024 point logarithmique), avec prise en compte de 
ces caractéristiques. 

Les immigrantes des métiers spécialisés ont enregistré une rémunération médiane légèrement inférieure 
(de 4 %) à celle des autres immigrantes économiques au cours de la première année suivant leur 
admission (tableau 3, partie inférieure). Leur rémunération a augmenté également plus lentement que 
celle des autres immigrantes économiques. Au cours de la neuvième année, la rémunération médiane 
des immigrantes des métiers spécialisés était inférieure de 23 % à celle des autres immigrantes 
économiques (cohorte de 2005 à 2009). Au cours des neuf premières années suivant l’admission, la 
rémunération médiane a augmenté de 52 % chez les immigrantes des métiers spécialisés, mais de 88 % 
chez les autres immigrantes économiques. Les résultats observés sont demeurés semblables après 
correction pour tenir compte des différences selon les caractéristiques sociodémographiques entre les 
groupes (tableau 4, modèle 2 pour les femmes).  
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Les effets des facteurs de capital humain sur la rémunération 
étaient différents pour les immigrants des métiers spécialisés 

Les effets des facteurs de capital humain sur la rémunération étaient différents entre les immigrants 
masculins des métiers spécialisés et les autres immigrants économiques masculins (tableau 4, 
modèle 3).  

Premièrement, le fait de posséder un diplôme universitaire avait peu d’influence sur la rémunération pour 
les immigrants masculins des métiers spécialisés, mais avait un effet notable sur les autres immigrants 
économiques masculins. Les titulaires d’un baccalauréat gagnaient 3 % (0,032 point logarithmique) de 
plus que les personnes possédant un certificat d’une école de métiers pour les immigrants masculins 
des métiers spécialisés, comparativement à une différence de 24 % (0,217 point logarithmique) pour les 
autres hommes immigrants économiques.  



Aperçus Résultats sur le marché du travail des immigrants économiques dans les métiers spécialisés 

Statistique Canada 12 Rapports économiques et sociaux 
No 36-28-0001 au catalogue  Vol. 1, no 11, nov. 2021 

Deuxièmement, l’absence de maîtrise des langues officielles avait un effet négatif moindre (bien que 
toujours important) sur la rémunération des immigrants masculins dans des métiers spécialisés que sur 
celle des autres hommes immigrants économiques. Par rapport aux personnes dont l’anglais était la 
langue maternelle, celles ayant une autre langue maternelle, mais qui parlaient anglais gagnaient 23 % 
de moins (-0,265 point logarithmique) chez les hommes immigrants des métiers spécialisés et 31 % de 
moins (-0,373 point logarithmique) chez les autres hommes immigrants économiques.  

De plus, l’effet positif de l’expérience de travail au Canada avant l’admission sur la rémunération n’était 
pas aussi prononcé pour les immigrants masculins des métiers spécialisés que pour les autres hommes 
immigrants économiques. Une année supplémentaire d’expérience de travail au Canada avant 
l’admission était associée à une hausse de la rémunération de 3,3 % chez les immigrants masculins des 
métiers spécialisés, comparativement à une hausse de la rémunération de 8,1 % chez les autres 
hommes immigrants économiques.  

Enfin, l’expérience de travail à l’étranger avait peu d’effet négatif sur la rémunération des immigrants 
masculins des métiers spécialisés, mais un effet négatif prononcé sur celle des autres hommes 
immigrants économiques. Une année supplémentaire d’expérience de travail à l’étranger était associée 
à une rémunération inférieure de 0,4 % (-0,004 point logarithmique) pour les immigrants masculins des 
métiers spécialisés, mais inférieure de 1,6 % (-0,016 point logarithmique) pour les autres immigrants 
économiques. 

De façon généralement semblable aux tendances observées chez les hommes, les facteurs liés au 
capital humain avaient des effets différents sur la rémunération des immigrantes des métiers spécialisés 
et celle des autres immigrantes économiques (tableau 4, modèle 3 pour les femmes). 

Résumé 

L’admission des demandeurs principaux de l’immigration économique ayant l’intention de travailler dans 
des métiers spécialisés a augmenté rapidement, passant d’environ 2 500 par année au premier semestre 
des années 2000 à environ 7 100 en 2015, puis diminuant à 6 800 en 2019. Le nombre d’immigrants des 
métiers spécialisés a augmenté rapidement en réponse à l’augmentation apparente de la demande à la 
fin des années 2000 et au début des années 2010. Cette augmentation rapide a été principalement 
enregistrée dans le cadre du Programme des candidats des provinces et de la catégorie de l’expérience 
canadienne. Le nouveau Programme (fédéral) des travailleurs de métiers spécialisés, lancé en 2013, n’a 
joué qu’un rôle mineur. 

Les demandeurs principaux de l’immigration économique ayant l’intention de travailler dans des métiers 
spécialisés étaient surtout des hommes (plus de 90 %). Ils étaient légèrement plus âgés et avaient des 
niveaux de scolarité inférieurs aux autres immigrants économiques. Environ la moitié d’entre eux 
possédaient un certificat d’une école de métiers ou d’un collège. Les personnes admises à la fin des 
années 2000 et au début des années 2010 étaient plus susceptibles d’avoir travaillé au Canada avant 
leur admission que les autres immigrants économiques. 

Au cours de la première année suivant l’admission, les demandeurs principaux des métiers spécialisés 
ont enregistré une fréquence de l’emploi supérieure à celle des autres demandeurs principaux de 
l’immigration économique : 10 points de pourcentage de plus pour les hommes et 7 points de 
pourcentage de plus pour les femmes. Chez les hommes, cet avantage en matière d’emploi a diminué 
pour se fixer à 6 points de pourcentage la 10e année, tandis que l’avantage disparaissait après 5 ans 
chez les femmes. 
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La croissance de la rémunération était beaucoup plus lente chez les immigrants des métiers spécialisés 
occupant un emploi que chez les autres immigrants économiques. L’avantage annuel médian en matière 
de gains observé la première année chez les hommes immigrants des métiers spécialisés par rapport 
aux autres immigrants économiques masculins a disparu à la troisième année et s’est transformé en 
déficit de 14 % après neuf ans (pour la cohorte de 2005 à 2009). Les immigrantes des métiers spécialisés 
affichaient une tendance semblable, celles-ci présentant un déficit salarial de 23 % la neuvième année. 
Cette tendance concorde avec celle d’une étude antérieure qui a révélé que la trajectoire salariale des 
immigrants plus scolarisés était plus abrupte (Picot, Hou et Qiu, 2016).  

Chez les immigrants des métiers spécialisés, la rémunération selon le groupe professionnel variait 
considérablement. Notamment, la rémunération annuelle médiane des hommes ayant l’intention de 
travailler dans des métiers spécialisés de la transformation des aliments et des services était plus faible 
et augmentait plus lentement que celle observée dans les autres métiers spécialisés. En moyenne, elle 
commençait à 29 800 $ la première année et atteignait 38 100 $ la neuvième année. Au sein des 
immigrants ayant l’intention de travailler dans des métiers spécialisés de la construction et de l’entretien, 
la rémunération annuelle médiane commençait à 36 200 $ et atteignait 52 200 $ la neuvième année. 

Les effets des facteurs liés au capital humain sur la rémunération des immigrants des métiers spécialisés 
étaient différents. Les effets généralement positifs sur la rémunération d’un diplôme universitaire, d’une 
meilleure maîtrise d’une langue officielle et d’une plus grande expérience de travail au Canada avant 
l’admission étaient beaucoup plus faibles chez les immigrants des métiers spécialisés que chez les 
autres immigrants économiques. Les compétences professionnelles acquises grâce à un diplôme 
universitaire présentent probablement peu d’avantages économiques directs dans le cadre d’un emploi 
dans un métier. Les exigences linguistiques peuvent être moins importantes dans les emplois liés aux 
métiers spécialisés que dans la vaste gamme d’emplois occupés par d’autres immigrants économiques. 
Parallèlement, l’effet négatif de l’expérience de travail à l’étranger sur la rémunération était plus faible 
chez les immigrants des métiers spécialisés que chez les autres immigrants économiques. Compte tenu 
de la possibilité d’une plus grande demande d’immigrants qualifiés, les employeurs peuvent avoir 
accordé moins d’attention à leur expérience de travail, qu’elle soit canadienne ou étrangère, qu’à celle 
des autres immigrants économiques. 
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